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Communauté de communes Jura no rd 

• 
HABITAT ÉCONOMIE 

ÎRANSPORT 

• 
ENVIRONNEMENT 

• 
PATRIMOINE 

LE REGLEMENT 

L'identification de zonages spécifiques 

Les Orientations d'Aménagement 
et de Programmation (OAP) 

Les OAP sont des déclinaisons des orientations fixées par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), à 
différentes échelles de la Communauté de communes. Elles viennent en complément du règlement sur des secteurs à enjeux 
du territoire, afin d'encadrer leur développement. 

Le PLUi de Jura Nord comprends 3 types d'OAP: 

Elles répondent à une réflexion 
à l'échelle intercommunale sur 
des thématiques spécifiques : les 
commerces et les équipements. 

Elles concrétisent les objectifs du 
PADD aux différentes échelles du 
territoire et répondent à toutes les 
thématiques de l'aménagement du 
territoire. 

Les OAP schématiques 

Elles affichent l'objectif de diversification des 
typologies d'habitat et visent une meilleure qualité 
architecturale des constructions, ainsi que leur bonne 
insertion dans le paysage. Et ce, dans un enjeu de 
limitation de la consommation d'espace. 
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